
TAXE LOCALE SUR LA PUBLICITE EXTERIEURE

Déclaration annuelle pour les supports existants au 1  er   janvier de l'année 20..  
A retourner, avant le 1er mars de l'année d'imposition, à l'adresse suivante : 

Hôtel de Ville, Direction Gestion de l'Espace Public, CS 30715, 13616 Aix-en-Provence cedex 1

Nom, prénom ou raison sociale du déclarant :

Domicile ou siège social :

Nature du support
(enseigne, préenseigne ou dispositif 

publicitaire)
Adresse du support Dimension du support (m) Nombre de 

faces Surface 
totale 

Largeur Hauteur
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A noter : Les supports créés ou supprimés en cours d’année font l’objet de déclarations supplémentaires, qui doivent être effectuées dans les deux mois  
suivant la création ou la suppression.

Je certifie l’exactitude des renseignements portés sur ces documents,

Fait à ………………….........., le…………………..........

Signature


